
MAIRIE D’IPPLING 

 

COMPTE-RENDU SOMMAIRE DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 10 JUILLET 2025 

 

 

Le Conseil Municipal approuve à l’unanimité des membres présents, le compte-rendu de la 

séance du 7 avril 2025. 

 

En vue de la formation du jury criminel pour 2026, 

Le Conseil Municipal désigne par tirage au sort, à partir de la liste électorale, les membres 

suivants : 

 

Madame Catherine MAGNANI née SIEBERT domicilié au 30 rue des Sources à IPPLING 

Monsieur Jean Pierre BAHR domicilié au 46 rue de Sarreguemines à IPPLING 

 
Monsieur le Maire expose à l’assemblée ce qui suit : 

Vu l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la délégation accordée à Monsieur le Maire par délibération du 09 juin 2020 

Le Conseil Municipal prend note de la décision suivante : 

Droit de préemption urbain : 

Pas d’exercice du droit de préemption pour : 

- DIA reçue de Mme Rose KUHN, biens situés Section 7 N° 312/104, 32 rue de Sarreguemines 

à IPPLING d’une superficie de 668 m² 

- DIA reçue de Me Fabrice PEFFERKORN, biens situés Section 6 N°139 et 140 situés 

7 rue de la Carrière à IPPLING d’une superficie totale de 1029 ares 

 

- DIA reçue de Me Fabrice PEFFERKORN, biens situés Section 1 N°426/122, 437/122 

et 432/122 situés à Muehlwerde rue des fleurs à IPPLING d’une superficie totale de 

171 ares 

 

- DIA reçue de M Pascal KESSLER, biens situés Section 1 N°100, 101 et 463/202 

situés rue des Fleurs à IPPLING d’une superficie totale de 4 ares 43 
 

Le Conseil municipal, 
 
Sur le rapport  Monsieur le Maire, 
 
Vu l’article L.5211-6-1 VII du code général des collectivités territoriales, 
 
Considérant que le nombre de sièges et leur répartition entre les communes membres 
peuvent être fixés, soit par application des dispositions de droit commun prévues aux II à VI 
de l’article 
L.5211-6-1 du CGCT, soit par accord local dans les conditions fixées, pour les communautés 
d’agglomération, au I de l’article précité, 
 



Considérant que le nombre de sièges issu du dispositif de droit commun s’élève à 70 pour 
l’assemblée de la Communauté d’Agglomération Sarreguemines Confluences, 
 
Considérant que, par accord local validé pour l’entrée en vigueur de la fusion de la 
Communauté de Communes de l’Albe et des Lacs et de la Communauté d’Agglomération 
Sarreguemines Confluences au 1er janvier 2017, le nombre de sièges a été établi à 80, 
 
Considérant que la répartition des sièges doit respecter un principe général de 
proportionnalité par rapport à la population de chaque commune membre de l’EPCI, 
 
Considérant que l’équilibre de cette composition se révèle satisfaisant depuis 2017, 
 
Considérant que l’accord local doit être adopté par la moitié des conseils municipaux 
regroupant les deux tiers de la population totale de l’EPCI ou par les deux tiers des conseils 
municipaux regroupant la moitié de cette même population, cette majorité devant 
comprendre le conseil municipal de la commune dont la population est la plus nombreuse 
lorsque celle-ci est supérieure au quart de la population totale des communes membres, 
 
Considérant la nécessité de procéder à la recomposition de l’assemblée communautaire dans 
la perspective du renouvellement des conseils municipaux de 2026, 
 
Considérant que les communes ont jusqu’au 31 août 2025 pour répartir les sièges des 
conseillers communautaires par un accord local, 
 
Considérant qu’en l’absence d’accord local, le Préfet retient la composition issue du droit 
commun, 
 
Considérant qu’en cas d’accord local, le Préfet valide la recomposition du conseil 
communautaire par un arrêté pris avant le 31 octobre 2025 pour une entrée en vigueur en 
mars 2026, 
 
Considérant la population municipale authentifiée au 1 janvier 2025 : 804 
 
Considérant la délibération n°2025-05-15-01-1 du Conseil communautaire en date du 15 mai 
2025, 
 

Décide 
 
De proposer à Monsieur le Préfet de la Moselle d’arrêter pour la recomposition de 
l’assemblée communautaire issue des élections de 2026, une répartition des sièges issue 
d’un accord local et identique à celle qui est en vigueur depuis le 1er janvier 2017, date 
d’entrée en vigueur de la fusion des EPCI, à savoir : 
 

Communes Nombre de sièges  

Sarreguemines 22 

Sarralbe 5 

Grosbliederstroff 4 

Puttelange-aux-Lacs 3 

Woustviller 3 

Hambach 3 

Rouhling 2 



Willerwald 2 

Neufgrange 2 

Hundling 2 

Rémelfing 2 

Holving 2 

Sarreinsming 2 

Rémering-lès-Puttelange 2 

Bliesbruck 1 

Saint-Jean-Rohrbach 1 

Wiesviller 1 

Loupershouse 1 

Zetting 1 

Hilsprich 1 

Lixing-lès-Rouhling 1 

Le Val-de-Guéblange 1 

Ippling 1 

Kalhausen 1 

Wittring 1 

Woelfling-lès-Sarreguemines 1 

Grundviller 1 

Blies-Guersviller 1 

Siltzheim 1 

Frauenberg 1 

Blies-Ébersing 1 

Ernestviller 1 

Kappelkinger 1 

Guebenhouse 1 

Richeling 1 

Nelling 1 

Hazembourg 1 

Kirviller 1 

TOTAL 80 

 
D’autoriser le Maire à prendre toutes les mesures nécessaires à cet effet. 
 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L2333-6 à L2333-16 ;  

 

Considérant : --  

 

- que les communes ou les établissements publics de coopération intercommunal 

(E.P.C.I.) peuvent, par délibération prise avant le 1er juillet de l'année précédant celle 

de l'imposition, instaurer une taxe locale sur la publicité extérieure (T.L.P.E.) frappant 

les supports publicitaires dans les limites de leur territoire ;  

- que la taxe s’applique à tous supports publicitaires fixes, extérieurs, visibles d’une 

voie publique, qui sont de 3 catégories : 

 

 •les dispositifs publicitaires, 



 •les enseignes,  

 •les préenseignes. 

 

-  que sont exonérés de droit les dispositifs ou supports suivants : 

 

 • supports dédiés à l’affichage de publicités non commerciales,  

 • dispositifs concernant des spectacles, 

 • supports prescrits par une disposition légale ou réglementaire (panneaux électoraux 

par exemple) ou imposés par une convention signée avec l'État,  

 • localisation de professions réglementées (plaques de notaires, de médecins, etc.),  

 • panneaux de signalisation directionnelle apposés sur un immeuble ou installés sur 

un          terrain et relatifs à une activité ou à un service qui y est proposé,  

• panneaux d'information sur les horaires, moyens de paiement ou tarifs de l'activité 

exercée    (à condition que la superficie cumulée du support soit inférieure ou égale à 1 

m² pour les tarifs), 

 • enseignes de moins de 7 m² en surface cumulée, apposées sur un immeuble ou 

installées sur un terrain et relatives à une activité qui s’y exerce, sauf délibération 

contraire de la collectivité.  

 

- que le conseil municipal ou l’organe délibérant peut instaurer une exonération totale 

ou une réfaction de 50% sur : 

 

 • les enseignes non scellées au sol, si la somme de leurs superficies est inférieure ou 

égale à 12 m²,  

• les préenseignes supérieures à 1,5 m², 

• les préenseignes inférieures ou égales à 1,5 m²,  

• les dispositifs publicitaires dépendant des concessions municipales d'affichage,  

• les dispositifs publicitaires apposés sur des éléments de mobilier urbain ou de 

kiosque à journaux.  

 

- que le conseil municipal ou l’organe délibérant peut instaurer une réfaction de 50% sur 

les enseignes dont la somme des superficies est supérieure à 12 m² et inférieure ou 

égale à 20 m² ;  

- que le montant de la T.L.P.E. varie selon les caractéristiques des supports publicitaires 

et la taille de la collectivité (commune ou E.P.C.I.) ;  

- que les montants maximaux de base de la T.L.P.E., en fonction de la taille des 

collectivités, s’élèvent pour 2026 à : 
 

communes et EPCI de moins de 50 000 habitants 15,70 € par m² et par an 

communes et EPCI entre 50 000 et 199 999 

habitants 

20,80 € par m² et par an 

communes et EPCI de 200 000 habitants et plus 31,40 € par m² et par an 

communes de moins de 50 000 habitants 

appartenant à un EPCI de 50 000 habitants et plus 

20,80 € par m² et par an 

communes de 50 000 habitants et plus appartenant 

à un EPCI de 200 000 habitants et plus 

31,40 € par m² et par an 

 

- que ces tarifs maximaux de base font l’objet de coefficients multiplicateurs, en 

fonction du support publicitaire et de sa superficie :  

 



ENSEIGNES 

Dispositifs publicitaires et Dispositifs publicitaires et 

préenseignes  préenseignes  

(supports non numériques) (supports  numériques) 

superficie 
inférieure  

superficie 
supérieure à 12 m²  

superficie  
superficie 
inférieure  superficie 

superficie 
inférieure  superficie 

ou égale à 
12 m² 

et inférieure ou 
égale à 50 m² 

supérieure 
à 50 m² 

ou égale à 50 
m² 

supérieure 
à 50 m² 

ou égale à 
50 m² 

supérieure à 50 
m² 

a*€ a x 2 a x 4 a € a € x 2 a x 3 = b € b € x 2 

 

* a = tarif maximal de base 

 

- qu’il est possible de fixer des tarifs inférieurs aux tarifs maximaux de base. Cette 

minoration peut être différente selon les catégories de supports, mais le coefficient 

multiplicateur n’est pas modulable.  

 

Le conseil municipal délibérant décide, 

 

- D’appliquer sur le territoire communal la taxe locale sur la publicité extérieure 

- De fixer les tarifs de la T.L.P.E. comme suit :  

 

 

ENSEIGNES 

Dispositifs publicitaires et Dispositifs publicitaires et 

préenseignes  préenseignes  

(supports non numériques) (supports  numériques) 

superficie 
inférieure  

superficie 
supérieure à 12 m²  

superficie  
superficie 
inférieure  superficie 

superficie 
inférieure  superficie 

ou égale à 
12 m² 

et inférieure ou 
égale à 50 m² 

supérieure 
à 50 m² 

ou égale à 50 
m² 

supérieure 
à 50 m² 

ou égale à 
50 m² 

supérieure à 50 
m² 

15,70€ 15,70 € x 2 
15,70 € x 
4 15,70€ 

15,70 € x 
2 

15,70 x 3 = 
47,10 € 47,10 € x 2 

 

 

 

 

- De ne pas appliquer d’exonération ou de réfaction sur ces tarifs 

 

- D’exonérer en application de l’article L2333-8 du C.G.C.T., totalement ou à hauteur 

de 50% 

 

* les enseignes non scellées au sol, si la somme de leurs superficies est inférieure ou 

égale à 12 m² 

* les préenseignes supérieures à 1,5 m² ;  

* les préenseignes inférieures ou égales à 1,5 m²  

* les dispositifs publicitaires dépendant des concessions municipales d'affichage ;  

* les dispositifs publicitaires apposés sur des éléments de mobilier urbain ou de 

kiosque à journaux.  
 

- D’exonérer en application de l’article L2333-8 du C.G.C.T., à hauteur de 50%, les 

enseignes dont la somme des superficies est supérieure à 12 m² et inférieure ou égale à 

20 m².                                                            
 



 

Le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents, autorise Le Maire à encaisser les 

chèques pour les remboursements des travaux effectués au clocher de l’église. 
 

Le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents, accepte la participation financière 

des travaux réalisés par l’association SOI 

 

 

Vu par nous, Philippe LEGATO, Maire de la commune d’IPPLING, pour être affiché le 16 avril 

2024 à la porte de la Mairie, conformément aux prescriptions de l’article 56 de la loi du 5 Août 

1884. 

      

 

 

A IPPLING, le 15 juillet 2025 

 

 

     Le Maire 

     Philippe LEGATO 

 

      

 


